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TEXTE

Cet article a été rédigé en décembre 2025.

Ces dernières décen nies, la problé ma tique terri to riale est devenue un
point sensible des réformes de la justice, susci tant chez nombre
d’obser va teurs une insa tis fac tion perma nente. Comme le remar quait
à juste titre Adeline Hazan à son audi tion au Sénat le 17 février 2022, à
l’occa sion des comptes rendus de la délé ga tion aux collec ti vités terri‐ 
to riales, « la justice et les collec ti vités terri to riales sont toujours deux
mondes qui s’ignorent, ou, en tout cas, qui s’ignorent encore beau‐ 
coup trop. Pour tant, on ne compte plus les rapports propo sant
d’améliorer l’adap ta tion des juri dic tions au territoire 1 ».

1

Depuis 2016, pour ne pas remonter plus loin, les réformes succes sives
présentent pour tant, en exposés des motifs, des effets d’annonces
promou vant les enjeux d’une certaine «  moder nité  », tels qu’«  une
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justice plus proche, plus effi cace et plus protectrice 2 », l’inten tion de
renforcer « l’acces si bi lité et la qualité de la justice 3 », afin de rendre
bis repetita «  la justice plus rapide, plus effi cace, plus protec trice et
plus proche de nos  concitoyens 4  ». Cette rhéto rique poli tique qui
tend, par réité ra tions, à vouloir contri buer à l’évolu tion des repré sen‐ 
ta tions de la  justice 5 est néan moins révé la trice de ses propres
faiblesses. La dernière réforme en date, la loi du 20 novembre 2023
d’orien ta tion et de program ma tion du minis tère de la Justice  2023-
2027 6, n’a d’ailleurs pas échappé à la redon dance. Le garde des
Sceaux y présen tait, lors du dépôt du texte au Sénat le 3 mai 2023,
une justice «  devant répondre à des exigences crois santes des
citoyens en termes d’effi ca cité, de proxi mité et de moder ni sa tion ».
Or, si la présente loi a le mérite de revoir à la hausse les crédits du
programme justice (7,8 % en 2023, 9 % pour 2024 et 5,2 % pour 2025)
avec une reva lo ri sa tion des salaires, une augmen ta tion du personnel
et un programme ambi tieux de digi ta li sa tion, le processus de terri to‐ 
ria li sa tion de la justice lancé par les réformes précé dentes semble
relégué au second plan. Deux mesures font néan moins excep tion. La
première concerne la géné ra li sa tion des cours crimi nelles dépar te‐ 
men tales. Insti tuées à titre expé ri mental par la loi  n   2019-222 du
23  mars 2019 de program ma tion pour 2018-2022 et prévue aux
nouveaux articles 380-16 à 380-22 du Code de procé dure pénale, les
cours crimi nelles dépar te men tales ont, malgré de vives critiques,
reçu l’appro ba tion du Conseil consti tu tionnel à l’occa sion d’une ques‐ 
tion prio ri taire de consti tu tion na lité (QPC) du 24 novembre 2023 7. La
seconde mesure, prévue à l’article 24 de la loi, auto rise l’expé ri men ta‐ 
tion d’un «  tribunal des acti vités écono miques  » élar gis sant les
compé tences de certains tribu naux de commerce en termes de
procé dures amiables et collec tives. Mis à part ces deux nouveautés, il
est aisé de constater que cette réforme, se donnant pour objectif de
rappro cher les citoyens de la justice, ne prévoit fina le ment pas de
véri table refonte de l’insti tu tion judi ciaire. Est notam ment en cause
l’absence d’une approche terri to riale de la justice. Par ailleurs, les
rema nie ments gouver ne men taux de la fin d’année  2024 et l’attente
d’un budget stable pour l’avenir laissent encore une marge d’incer ti‐ 
tude. Pour rappel, le projet de loi de finances pour 2025, présenté en
conseil des ministres le 10  octobre 2024, prévoyait un rabo tage de
480  millions d’euros par rapport à la trajec toire prévue, auxquels
250  millions ont fina le ment été récu pérés par l’ancien garde des
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Sceaux Didier Migaud. Le projet de loi de finances pour 2025 laisse
quant à lui quelques espoirs en prévoyant une hausse non négli geable
des crédits (Juanel, 2025).

En prenant un peu de recul, il appa raît que l’accu mu la tion des
réformes de cette dernière décennie est une réac tion « après- coup »
face à un déca lage persis tant entre, d’une part, une tradi tion jaco bine
et centra li sa trice encore bien ancrée et, d’autre part, une demande
sociale appe lant plus de proxi mité et d’ouver ture de la justice envers
ses justi ciables. Cette tension amène à ce que la repré sen ta tion de la
justice soit rééva luée en lui confé rant une nouvelle place au sein de la
société. À défaut de répondre à ces attentes, celle- ci se voit, à l’instar
du régime repré sen tatif moderne, sujette à une crise de confiance.
C’est alors que la ques tion de la terri to ria li sa tion prend toute son
impor tance. Il s’agit d’un processus visant à assurer une implan ta tion
uniforme et cohé rente de la justice sur le terri toire national. Il s’opère
par le biais d’une poli tique de décon cen tra tion visant à donner une
plus grande auto nomie aux insti tu tions juri dic tion nelles, par délé ga‐ 
tion de compé tences admi nis tra tives et de gestion, afin que ces
dernières puissent répondre de la manière la plus effec tive possible
aux besoins propres à leurs circons crip tions. Selon cette logique, le
prin cipe de terri to ria li sa tion présente une plus- value sur deux plans
prin ci paux. Sur un plan juri dique, premiè re ment, il parti cipe à la
satis fac tion d’obli ga tions légales et conven tion nelles. Il apporte, en
effet, une proxi mité et effi ca cité mana gé riale essen tielle à la bonne
exécu tion des missions de service public incom bant à la justice, parmi
lesquelles figurent l’accès au droit et l’égal accès à la  justice 8. Par
exten sion, il garantit une bonne admi nis tra tion de la justice, que le
Conseil consti tu tionnel a élevée au rang d’objectif de
valeur  constitutionnelle 9 et que la Cour euro péenne des droits de
l’homme (Cour EDH) qualifie depuis long temps de prin cipe inhé rent à
toute société démo cra tique occu pant « une place si éminente qu’on
ne saurait la sacri fier à l’opportunité 10 ». À côté des exigences d’indé‐ 
pen dance et d’impar tia lité, ce prin cipe de bonne admi nis tra tion
impose la simpli cité des règles de compé tences, l’intel li gi bi lité, l’effi‐ 
ca cité, la gratuité, l’acces si bi lité ou, pour reprendre l’expres sion de
Jacques Robert, la «  fami lia rité de l’accueil  » (Robert, 1995). Ces
qualités se réper cutent, secon de ment, sur un plan socio- politique,
notam ment en termes de légi ti mité et d’accep ta bi lité sociale de
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la justice 11. En effet, la terri to ria li sa tion permet de placer la justice au
plus près des réalités et des demandes de la société au niveau local.
Elle renvoie préci sé ment à la notion de service public dans sa fonc‐ 
tion sociale. Il en découle à la fois une meilleure qualité de réponse
de la part des insti tu tions et un regain de confiance de la part des
citoyens faisant face à « une admi nis tra tion qui s’adapte à ses usagers
et non l’inverse  » (Guin chard, 2008). Elle implique, en somme, une
meilleure défi ni tion des problé ma tiques propres à chaque terri toire
et ce, en favo ri sant des poli tiques parte na riales avec d’autres
pouvoirs publics locaux.

L’intérêt d’une telle approche a été réaf firmé avec force à la suite des
États géné raux de la justice orga nisés durant l’année 2021. Le rapport
du Comité rendu le 8 juillet 2022 (Sauvé, 2022), présidé par Jean- Marc
Sauvé, fait le bilan d’un an d’exper tise et de concer ta tion. Ce dernier
devait, en effet, servir de modèle pour la réforme du 20  novembre
2023 en préco ni sant une refonte urgente et en profon deur de l’insti‐ 
tu tion ; laquelle n’a malheu reu se ment pas satis faite ces ambi tions. Ce
malen tendu est donc l’oppor tu nité de revenir sur la néces sité de
déve lopper une véri table terri to ria li sa tion de la justice en confron tant
les apports de la réforme aux possi bi lités qui étaient envi sa gées par le
Comité. Pour en comprendre les enjeux, certaines données impor‐ 
tantes doivent préa la ble ment être rappelées.

4

Tout d’abord, il est ques tion de la repré sen ta tion contem po raine de la
justice. Si celle- ci s’incarne aujourd’hui en gardienne indis pen sable à
la démo cratie (Garapon, 1996), la diffi culté réside alors dans les
réponses qu’elle est en mesure de donner face aux attentes de la
société. Comme l’a démontré Antoine Garapon, cette diffi culté est, de
manière synthé tique, issue d’une confron ta tion entre des concep‐ 
tions poli tique et philo so phique de la justice. Un versant libéral, d’un
côté, met l’accent sur l’idée de conflit, sur la contes ta tion indi vi duelle
de droits opposés à la puis sance publique. Il est une concré ti sa tion de
l’État de droit. D’un autre côté, un versant soli da riste voit cette
dernière comme une possi bi lité offerte par l’État et à la dispo ni bi lité
de tous. Elle s’incarne alors en service public. Mais, afin d’honorer
cette place, elle doit alors être créa trice de «  cohé sion sociale  »
(Vatier, 2000, p.  146). En ce sens, par son implan ta tion terri to riale,
elle parti cipe à faire du procès un phéno mène social (Zenati, 1995,
p. 239) et tend à rela ti viser la vision tradi tion nelle d’une justice ritua ‐
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lisée et «  au- dessus  » de ses justi ciables. L’insti tu tion voit ainsi ses
repré sen ta tions sociales évoluer grâce à ses efforts d’ouver ture,
d’acces si bi lité et d’assis tance envers les justi ciables. En effet, «  le
corps souf frant de la victime s’est substitué au corps glorieux du
souve rain », en sorte que « se montrer aux côtés des victimes est une
manière de récu pérer un peu de ce pouvoir de repré sen ta tion  »
(Garapon, Salas, 2007, p. 75). Cette réor ga ni sa tion des rapports poli‐ 
tiques place en outre le pouvoir étatique dans une situa tion incon for‐ 
table  : la justice est une fonc tion souve raine, néan moins indé pen‐ 
dante au regard du prin cipe de sépa ra tion des pouvoirs, mais dont
l’État, par effet miroir, demeure respon sable
des dysfonctionnements 12. Cette mise à l’épreuve constante la rend
tribu taire de la qualité du service qu’elle doit rendre. Comme le relève
par exemple  le Rapport au Parle ment 2021 pour l’année  2020 du
Secré ta riat général du minis tère de la Justice, «  les actions en
respon sa bi lité contre l’État du fait d’un dysfonc tion ne ment du service
public de la justice consti tuent un conten tieux en forte crois sance
depuis 2014  » (Secré ta riat général du minis tère de la Justice, 2021,
p.  3). Cette illus tra tion montre donc que la justice ne trouve plus
essen tiel le ment sa légi ti mité dans sa posture de stricte fonc tion
réga lienne, mais plutôt dans sa fonc tion sociale, c’est- à-dire au
regard de sa capa cité à répondre aux attentes des citoyens.

Ensuite, malgré ces muta tions, il subsiste un déca lage entre l’image
contem po raine de la justice et les réformes inten tées pour la faire
évoluer. Comme évoqué précé dem ment, ce «  phéno mène d’échec
dans la répé ti tion » (Cadiet, Richer, 2003, p. 86) s’explique à l’origine
par la tension entre une concep tion centra lisée et descen dante de la
justice héritée du gaullisme 13 et l’affir ma tion progres sive de la justice
en tant que contre- pouvoir et inter mé diaire entre le justi ciable et
l’État. Ce bascu le ment a été influencé par un chan ge ment plus vaste
de para digme dans les années  1970, que Pierre Grémion a brillam‐ 
ment exposé  dans Le pouvoir  périphérique (Grémion, 1976, p.  283).
L’effi ca cité et la légi ti mité de l’action publique y sont appré ciées à
l’aune d’une implan ta tion sur le terri toire concré tisée par de
nouvelles poli tiques de décen tra li sa tion et de décon cen tra tion.
L’action publique devient autre ment dit liée à sa terri to ria lité, c’est- à-
dire en opérant au sein d’«  un espace dyna mique de gestion des
problèmes publics carac té risé par la diver sité des situa tions, la
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contin gence des solu tions et la varia bi lité de son emprise géogra‐ 
phique  » (Durand, 2010, p.  79). Néan moins, la volonté poli tique
d’insérer la justice dans ce nouveau cadre a été plus tardive et fait
encore preuve de résis tance. Il faudra attendre l’aube des
années 2000, avec le déve lop pe ment de la justice de proxi mité, pour
voir appa raître une volonté poli tique d’initier «  une évolu tion
profonde de la fonc tion sociale de la justice » (Pelli cand, 2007, p. 288).
En paral lèle, au regard de l’inadé qua tion entre la répar ti tion des juri‐ 
dic tions fran çaises et les évolu tions démo gra phiques , les réformes
de la carte judi ciaire initiées entre 2007 et 2013 ont tenté, avec plus
ou moins de succès, de ratio na liser l’implan ta tion terri to riale des juri‐ 
dic tions et de lutter contre les fameux «  déserts judi ciaires  »
(Borvo Cohen- Seat, Détraigne, 2012). Dans cette conti nuité, le projet
d’opérer un rappro che ment entre les citoyens et la justice renvoie à
une néces sité de coor di na tion entre les instances juri dic tion nelles et
les autres insti tu tions publiques locales. Avec cette approche parte‐ 
na riale, l’idée est de fournir aux citoyens un relais d’infor ma tion et
d’accès à l’insti tu tion. C’est préci sé ment dans cette pers pec tive qu’ont
été créés les centres dépar te men taux d’accès au droit 14, des points et
relais d’accès au droit (PAD/RAD), des maisons de justice et du droit
(MJD) et des antennes de justice (AJ), désor mais rassem blées sous
l’appel la tion unique de « points- justice ». Une nouvelle lecture de la
rela tion entre la justice et le pouvoir poli tique s’impose donc
(Lejeune, 2007, p.  361-375) qui, à l’instar des autres admi nis tra tions
décon cen trées, intro duit au sein de l’insti tu tion judi ciaire des objec‐ 
tifs moder nisés de mana ge ment public. La justice est évaluée selon
des critères de coûts, de délais, mais aussi sur son effi ca cité et sa
capacité à répondre aux attentes des justi ciables. La légi ti mité de sa
fonc tion sociale découle alors de la qualité des pres ta tions fournies

« pour qu’à défaut de consensus, la déci sion rendue présente par ses
carac té ris tiques propres (clarté et intel li gi bi lité ; argu men ta tion), ou
par les condi tions qui entourent son élabo ra tion (célé rité de la
procé dure ; respect des prin cipes d’indé pen dance et d’impar tia lité ;
respect des garan ties procé du rales dans le cadre du droit à un
procès équi table), toutes les qualités d’une déci sion accep table par le
plus grand nombre » (Bonnotte, 2016, p. 690).
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C’est pour ces raisons que la justice doit pour suivre dans la voie de la
terri to ria li sa tion. Proxi mité et cohé rence terri to riale sont indu bi ta‐ 
ble ment un moyen de restaurer ce pacte de confiance avec la société.
Or, ces objec tifs ne sont toujours pas suffi sam ment pris en compte,
voire relé gués au second plan, par le pouvoir poli tique. En effet, de
nombreux rapports et projets conti nuent de réclamer une réforme
visant à «  remettre le justi ciable au centre du système judi ciaire  »
(Guin chard, 2008, p. 181) en opérant « une amélio ra tion de son orga‐ 
ni sa tion terri to riale [pour] permettre de renforcer son acces si bi lité et
sa proxi mité pour les justi ciables » (Bas, 2017, p. 59). À titre d’exemple,
les « chan tiers de la justice » pilotés par le Premier ministre Édouard
Philippe et la garde des Sceaux Nicole Belloubet en 2018, ou encore le
Rapport du groupe de travail visant à renforcer les rela tions entre les
magis trats du minis tère public et les maires (Berbain, Vicen tini, 2023,
p.  494-497) ont refor mulé ces prio rités. Quant au rapport des États
géné raux de la justice du 8  juillet 2022, ses conclu sions et propo si‐ 
tions étaient porteuses de grandes ambi tions et lais saient envi sager
un chan tier bien plus en profon deur. Il insis tait sur la «  crise du
service public de la justice  », décri vant une justice en proie à la
défiance et souf frant de « problèmes struc tu rels graves » ne permet‐ 
tant pas de «  répondre correc te ment aux exigences des citoyens  »
(Sauvé, 2022, p.  29-33). Or, si la Chan cel lerie annonce s’être large‐ 
ment inspirée des conclu sions de ce rapport, d’autres, comme
certains parle men taires de l’oppo si tion, en dénoncent plutôt «  une
traduc tion approxi ma tive » (Canayer, Vérien, 2023) en ayant anni hilé
les enjeux cruciaux.

7

Par- delà les progrès constatés, ces diffé rents éléments mettent en
évidence de nombreuses « occa sions manquées » (Borvo Cohen- Seat,
Détraigne, 2012) de faire évoluer la justice en cohé rence avec les
exigences liées à sa fonc tion sociale. L’expé rience des États géné raux
a pour tant montré qu’une terri to ria li sa tion accrue de la justice, par
une décon cen tra tion et une auto no mi sa tion mieux défi nies, serait
une voie possible et perti nente de sortie de « crise » pour le service
public de la justice. Elle est en cela l’occa sion d’opposer des propo si‐ 
tions formu lées dans le rapport avec le discours de la réforme, afin de
mettre en évidence les enjeux manqués d’une véri table moder ni sa tion
de la justice. Il s’agit, autre ment dit, de confronter les ambi tions à
leurs résul tats concrets. En cela, si cette réforme présente certaines
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mesures bien ve nues, ces dernières manquent d’enver gure, restant
canton nées à des domaines ciblés  (1). En outre, et malgré les leçons
tirées des dernières réformes, elle écarte une fois de plus le véri table
problème de fond qu’est celui d’une réor ga ni sa tion du maillage terri‐ 
to rial de la justice (2).

1. Un renfor ce ment encore trop
mesuré de l’implan ta tion terri to ‐
riale de la justice
L’implan ta tion terri to riale de la justice touche direc te ment l’exigence
de proxi mité. Elle s’orga nise en ce sens selon deux points de vue  :
d’une part, celui des justi ciables, au regard de leur faci lité à accéder à
la justice et à la juri dic tion suscep tible de résoudre leur litige et,
d’autre part, celui des insti tu tions, dans leur manière de répondre au
mieux aux besoins du terri toire. À ce titre, deux points de la réforme
méritent d’être présentés. Le premier concerne le cas de l’outre- mer
et les tenta tives de contrer les obstacles liés à l’éloi gne ment géogra‐ 
phique par le recours aux moyens de commu ni ca tion audio vi‐ 
suelle (1.1). Le second, quant à lui, touche à la consé cra tion légis la tive
des conseils de juri dic tion  (1.2) qui prévoit l’insti tu tion na li sa tion des
parte na riats entre élus et magis trats sur tout le territoire.

9

1.1. Le défi de la proxi mité à l’épreuve
des moyens de commu ni ca tion audio vi ‐
suelle : le cas de l’outre- mer

Au titre des apports de la loi, certaines mesures ont œuvré pour un
renfor ce ment du prin cipe de proxi mité avec, sur le plan juri dique, les
ques tions de l’accès au droit et de l’égalité d’accès au service public
de la justice. Or, il est d’emblée à noter un manque de réflexion de la
part de la présente loi concer nant la situa tion de l’outre- mer. La
terri to ria li sa tion de la justice fait en effet l’objet d’une mise à l’épreuve
parti cu lière en raison de la diver sité des statuts de ces collec ti vités.
Par souci d’effi ca cité et d’économie, il a été tenté de corriger les
diffé rentes contraintes auxquelles elles doivent faire face par le biais
des tech no lo gies numé riques. Il convient préa la ble ment de revenir
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sur une brève présen ta tion du contexte. L’implan ta tion terri to riale
des tribu naux se heurte souvent à des contraintes insu laires qui
mettent en défaut l’objectif de proxi mité des justi ciables par rapport à
leurs insti tu tions. Mayotte en est une bonne illus tra tion, car elle est
encore la seule collec ti vité dont le statut est prévu à l’article 73 de la
Consti tu tion qui ne constitue pas un ressort de cour d’appel  ; la
chambre déta chée prévue à cet effet se trou vant à Saint- Denis de la
Réunion. Un rapport séna to rial préco ni sait déjà en  2012 la créa tion
d’une cour d’appel (Cointat, Desplan, Sueur, 2012) afin de pallier cette
carence. Cette néces sité a d’ailleurs été réitérée plus récem ment par
la Commis sion natio nale consul ta tive des droits de l’homme
(CNCDH), qui dénon çait de surcroît le phéno mène plus général d’un
maillage terri to rial toujours «  dispa rate et  insuffisant 15  ». Ensuite,
l’exemple de la Guyane, où un déséqui libre frap pant de la couver ture
des services admi nis tra tifs est constaté, illustre lui aussi ces
problèmes. La concen tra tion des insti tu tions à Cayenne conduit à des
inéga lités d’accès à la justice au détri ment des popu la tions rurales. La
poli tique de terri to ria li sa tion est ici clai re ment mise en échec. Rejoi‐ 
gnant le point de vue du Défen seur des droits, la Commis sion
souligne à ce propos, dans un autre avis de 2022, que « le recours au
droit est anor ma le ment démo bi lisé au regard de la taille de la popu la‐ 
tion et continue à faiblir ». Les causes énon cées sont diverses : « éloi‐ 
gne ment des centres admi nis tra tifs, coûts induits de la mobi lité,
tenue aléa toire des perma nences admi nis tra tives, insuf fi sance des
moyens, complexité des condi tions d’accès aux droits, ou encore
l’augmen ta tion de la fréquen ta tion des guichets administratifs 16 ». Si
les réformes de la carte judi ciaire visaient préci sé ment à dissiper les
« déserts judi ciaires », force est de constater que certaines collec ti‐ 
vités, à l’instar de la Guyane, n’ont pas béné ficié d’une réflexion aussi
soutenue qu’en métro pole concer nant le maillage terri to rial de leurs
insti tu tions. C’est préci sé ment ce genre de dispa rités que la terri to‐ 
ria li sa tion entend corriger. Tout en consi dé rant les contraintes inhé‐ 
rentes à chaque collec ti vité, elle vise à mini miser les ruptures
d’égalité entre les usagers du service public de la justice sur le terri‐ 
toire national. Par exten sion, pallier des inéga lités dites terri to riales
revient en réalité à lutter contre des discri mi na tions impu tées aux
indi vidus qui vivent sur ce terri toire. Selon ces présup posés, la terri‐ 
to ria li sa tion renvoie direc te ment à notre manière de conce voir
l’égalité au sein de notre démo cratie. Comme l’explique Domi nique
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Schnapper, « il va de soi que parler de “handi caps terri to riaux” ou de
“discri mi na tions terri to riales” est une manière d’occulter le fait qu’on
intro duit des discri mi na tions en faveur non des terri toires, mais des
personnes qui ont un lien avec ce terri toire et qui sont défi nies socia‐ 
le ment par ce lien » (Schnapper, 2002, p. 202).

La satis fac tion de l’exigence de proxi mité ne saurait ensuite se limiter
à un rappro che ment exclu si ve ment géogra phique. L’égalité d’accès à
la justice se trouve, depuis quelques années, abordée par le biais du
numé rique et plus parti cu liè re ment par le recours à la télé com mu ni‐ 
ca tion (Bois savy, Clay, 2006, p.  117). Plus effi cace d’un point de vue
budgé taire, soit dit en passant, c’est cette solu tion qui semble avoir
été privi lé giée par la Chan cel lerie à l’occa sion de la réforme. Il est ici
ques tion d’une approche actua lisée de la proxi mité qui dépasse, par
défi ni tion, les simples contraintes géogra phiques. Comme le
mentionne le Conseil consti tu tionnel dans sa déci sion n°  2023-855
DC du 16  novembre 2023, le recours aux commu ni ca tions audio vi‐ 
suelles est bien une inten tion du légis la teur de contri buer à la bonne
admi nis tra tion de la  justice 17. Sans être expres sé ment relevé par la
juge, l’argu ment se retrouve par ailleurs repris par le gouver ne ment
dans ses obser va tions en défense, qui associe à cela l’objectif de
valeur consti tu tion nelle de bon usage des deniers publics décou lant
des articles  14 et  15 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du
citoyen de 1789  (DDHC) 18. Cepen dant, s’il s’agit d’une alter na tive
bien venue, celle- ci ne saurait être une solu tion suffi sante. La
présente déci sion a été l’occa sion pour la haute juri dic tion d’en
rappeler le cadre et les limites. En exami nant si les dispo si tifs créés
s’accom pagnent des garan ties suffi santes pour les justi ciables tirées
de l’article  16 de la DDHC, le Conseil a par exemple été amené à
formuler deux réserves d’inter pré ta tion (Laher, Laporte, 2024, p. 31).
Premiè re ment, le nouvel article  706-79-2 du Code de procé dure
pénale prévoit la possi bi lité de réaliser certains inter ro ga toires et
débats en utili sant un moyen de télé com mu ni ca tion audio vi suelle
lorsque la compé tence de certaines juri dic tions pénales spécia li sées
s’exerce sur le ressort de juri dic tions situées en outre- mer. À ce sujet,
le juge rappelle préa la ble ment que, pour les inter ro ga toires de
première compa ru tion et les débats rela tifs au place ment en déten‐ 
tion provi soire, la présence physique reste privi lé giée, sauf si le
magis trat en charge de la procé dure estime néces saire et justifié le
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recours à la  télécommunication 19. S’agis sant effec ti ve ment d’une
simple faculté dont dispose le magis trat, il précise alors que la possi‐ 
bi lité prévue par ces dispo si tions doit s’entendre comme s’appli quant
seule ment en cas de «  circons tances excep tion nelles  », dûment
carac té ri sées par l’impos si bi lité physique pour la personne concernée
de se présenter devant la  juridiction 20. À noter de surcroît que si,
dans ce cas de figure, un moyen de télé com mu ni ca tion audio vi suelle
a été utilisé, la personne mise en examen devra de nouveau être
entendue par le juge d’instruc tion, sans recours à de tels moyens et
avant l’expi ra tion d’un délai de quatre mois à compter de son inter ro‐ 
ga toire de première compa ru tion. Secon de ment, au sein de cette
même procé dure, se pose la ques tion de l’assis tance par un avocat ou
un inter prète. Le Conseil a rappelé au légis la teur que, dans un tel cas
de figure, ce dernier devait prévoir un ensemble de garan ties rela‐ 
tives à «  la qualité, la confi den tia lité et la sécu rité des échanges 21 ».
Consi dé rant ces réserves, il en conclut que les dispo si tions contes‐ 
tées ne portent pas atteinte aux droits de la défense. Ces préci sions
montrent donc bien que la contrainte liée à l’éloi gne ment géogra‐ 
phique ne peut être complè te ment résolue par l’alter na tive numé‐ 
rique. Dans une certaine limite, la justice ne peut se passer d’une
proxi mité physique sans enta cher la qualité du service ainsi que les
obli ga tions consti tu tion nelles entou rant la fonc tion juridictionnelle.

En résumé, le cas de l’outre- mer fournit une bonne illus tra tion des
points noirs de la terri to ria li sa tion et du manque d’enga ge ment de la
loi de réforme pour trouver des solu tions à des problèmes connus et
exper tisés depuis plusieurs années. L’on voit égale ment que le
recours à la commu ni ca tion audio vi suelle peut accom pa gner l’objectif
de proxi mité, sans pour autant pouvoir le résoudre. La garantie des
droits entou rant l’accès et le fonc tion ne ment de la justice impose des
limites intrans gres sibles qui ramènent in fine aux contraintes d’ordre
géogra phique. Pour l’outre- mer, l’inégale implan ta tion terri to riale des
juri dic tions liées aux spéci fi cités propres à chaque collec ti vité reste
problé ma tique et dissi mule toujours une concep tion fragile de
l’égalité d’accès à la justice.

12
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1.2. La consé cra tion légis la tive des
conseils de juri dic tion : une poli tique
parte na riale enfin concrétisée
Sous un angle plus insti tu tionnel, l’implan ta tion terri to riale des juri‐ 
dic tions se voit incré mentée par la péren ni sa tion de nouvelles
instances que sont les conseils de juri dic tion. L’article  38 de la loi
de 2023 les hisse au niveau légis latif et réta blit à ce titre la parti ci pa‐ 
tion des parle men taires élus d’une circons crip tion, à raison d’un
membre par assem blée parle men taire. Pour rappel, cette parti ci pa‐ 
tion, initia le ment prévue aux articles R. 212-64 et R. 312-85 du Code
de l’orga ni sa tion judi ciaire, en vertu du décret du 26  avril  2016 22,
avait été rendue incom pa tible avec les dispo si tions de la loi orga nique
n° 2017-1338 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie poli‐ 
tique qui créait l’article LO  145 du Code élec toral. Cette dernière
prévoyait que la parti ci pa tion d’un député ou d’un séna teur à une
insti tu tion ou orga nisme exté rieur ne pouvait être prévue que par la
loi. Si, par la suite, le décret du 30  août  2019 23 a abrogé lesdites
dispo si tions régle men taires, ouvrant donc de nouveau les conseils de
juri dic tion aux parle men taires, le flou généré s’est réper cuté sur une
faible mobi li sa tion en pratique. L’oppor tu nité pour ces conseils de
démon trer leur intérêt s’est ainsi vue entravée dès leur créa tion, alors
qu’ils repré sen taient «  l’instance idoine au dialogue insti tu tionnel de
proxi mité entre les parle men taires et tous les acteurs de la  justice »
(Bonne car rère, 2022, p. 131). La dernière réforme tente alors de régu‐ 
la riser la situa tion. En les insé rant dans la loi, elle donne un nouveau
souffle à cette initia tive. Le Conseil d’État, dans son avis du 3  mai
2023, a égale ment accueilli favo ra ble ment cette  consécration 24.
Repre nant la formu la tion de  2016, il rappelle à son tour que les
conseils de juri dic tion incarnent des « lieux d’échanges et de commu‐
ni ca tion entre la juri dic tion et la cité 25 », impli quant à la fois les juri‐ 
dic tions  judiciaires 26 et  administratives 27. Enfin, sépa ra tion des
pouvoirs oblige, la loi prévoit que ces conseils n’exercent aucun
contrôle sur l’acti vité juri dic tion nelle ou sur l’orga ni sa tion des juri dic‐ 
tions ni n’évoquent les affaires indi vi duelles dont elles sont saisies.

13

Deux préci sions sur cette légis la tion sont néan moins néces saires.
Premiè re ment, le gouver ne ment avait initia le ment fait le choix de
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limiter la parti ci pa tion aux conseils de juri dic tion à un député et un
séna teur par circons crip tion. Marquant un recul par rapport à la
légis la tion régle men taire antérieure 28, un amen de ment en commis‐ 
sion des lois est venu supprimer cette limite. Égale ment, en réfé rence
aux propo si tions du rapport d’infor ma tion du séna teur Philippe
Bonne car rère (Bonne car rère, 2022), ont été créés, une fois de plus
par amen de ment, des conseils de la Cour de cassa tion, du Conseil
d’État, des cours admi nis tra tives d’appel et des tribu naux admi nis tra‐ 
tifs (Canayer, Vérien, 2023, p. 164). Cette exten sion bien venue marque
un effort impor tant dans l’ancrage des poli tiques parte na riales entre
les juri dic tions, les élus natio naux et locaux, avec en premier chef, en
raison de la nature de leur mandat, l’impli ca tion des séna teurs.
Copré sidés par le premier président de la cour d’appel et le procu reur
général, ces conseils rassemblent plus large ment des repré sen tants
locaux de l’État, des collec ti vités terri to riales, de l’admi nis tra tion
péni ten tiaire, de la protec tion judi ciaire de la jeunesse, des personnes
parti ci pant aux missions de service public auprès des juri dic tions, des
bâton niers des ordres des avocats du ressort et de repré sen tants des
autres profes sions du droit, des repré sen tants d’asso cia tions ainsi
que des repré sen tants des conci lia teurs de justice 29.

Secon de ment, la ques tion qui se pose désor mais est celle de la parti‐ 
ci pa tion des élus et, plus large ment, de la plus- value que pour rait
apporter cette inter face entre le terri toire et le niveau national. En
effet, les dispo si tions du Code de l’orga ni sa tion judi ciaire et du Code
de justice admi nis tra tive, telles qu’issues de l’article  38 de la loi,
précisent que les députés et les séna teurs élus dans une circons crip‐ 
tion située dans le ressort des tribu naux judi ciaires ou admi nis tra tifs
« sont invités à parti ciper au conseil de juri dic tion » . La forma li sa tion
de cette obli ga tion par le légis la teur présente ainsi une certaine
struc ture ouverte : s’agit- il d’une obli ga tion d’invi ta tion, de parti ci pa‐ 
tion, ou les deux ? Par ailleurs, l’exposé des motifs de la loi semblait
plus expli cite selon les situa tions. L’article  12 prévoyait, en effet, la
parti ci pa tion des parle men taires aux conseils de juri dic tion «  en
fonc tion de leur ordre du jour ou lorsque leur consul ta tion est
requise de droit, notam ment pour d’éven tuels projets de spécia li sa‐ 
tion dépar te men tale de certains tribu naux judi ciaires ou d’ajout de
compé tences au profit des chambres de  proximité 30  ». Ces préci‐ 
sions auraient donc pu forma liser un peu plus l’acti vité des conseils.
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D’autant plus qu’au regard de la confu sion générée à leur créa tion,
elles auraient peut- être permis de mesurer plus préci sé ment l’effec ti‐ 
vité des actions mises en œuvre depuis la réforme.

Cette consé cra tion légis la tive appa raît donc bien venue sur le prin‐ 
cipe. L’effort témoigné, dans un temps long, de déve lopper une poli‐ 
tique de coor di na tion des actions au niveau local afin d’iden ti fier les
problé ma tiques et besoins spéci fiques à chaque circons crip tion n’est
pas négli geable. Ces conseils illus trent parfai te ment l’approche parte‐ 
na riale néces saire au déve lop pe ment de la terri to ria li sa tion de la
justice. Cepen dant, ils illus trent, par la même occa sion, la timi dité du
légis la teur à vouloir résoudre des problèmes sans cesse réitérés au
gré des dernières lois de réforme de la justice. Les nouveautés
présen tées ne peuvent témoi gner plei ne ment de leur plus- value pour
la justice que dans le cadre d’une réforme plus vaste. Le véri table
enjeu renvoie toujours à une problé ma tique plus centrale et fonda‐ 
men tale qui est celle du maillage terri to rial de la justice.

16

2. Un problème de fond écarté : la
réor ga ni sa tion du maillage terri ‐
to rial des juridictions
Une approche terri to ria lisée de la justice, rompant avec le modèle
hiérar chique tradi tionnel de la Chan cel lerie, exige de laisser une plus
grande marge de manœuvre à des «  poli tiques juri dic tion nelles  »
locales, « c’est- à-dire celle des tribu naux engagés à définir, de façon
contrac tuelle, avec leurs diffé rents parte naires locaux, des poli tiques
de justice suscep tibles d’impli quer de nouvelles terri to ria li sa tions  »
(Commaille, 1999, p. 258). Si de nombreuses réflexions et tenta tives de
réformes ont été inten tées ces dernières années, celles- ci peinent
encore à se concré tiser et se géné ra liser. À ce propos, deux raisons
peuvent être avan cées : la première est le manque de conti nuité entre
les dernières réformes qui se sont succédé ; la seconde est l’absence
d’une réor ga ni sa tion du maillage terri to rial pour les concré tiser. Tout
est ques tion d’adéqua tion. L’auto no mi sa tion des juri dic tions est
tribu taire de leur implan ta tion dans le paysage politico- administratif
local. Si la loi de  2019 a entendu sauter le pas avec la créa tion des
réseaux de juri dic tions, la présente réforme, outre l’augmen ta tion du
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budget de la justice, ne semble pas s’inscrire véri ta ble ment dans cette
conti nuité  (2.1). Plus encore, les enjeux mis en avant par le rapport
«  Sauvé  » attestent d’un manque de réflexion de fond rela tive à la
ques tion d’un remaillage terri to rial autour des circons crip tions judi‐ 
ciaires et admi nis tra tives (2.2).

2.1. Une conti nuité contrastée dans
l’établis se ment des réseaux de juri dic ‐
tions depuis 2019
La ques tion de la terri to ria li sa tion de la justice, affirmée à ses débuts
avec les réformes de la carte judi ciaire, a mis en évidence la tension
précé dem ment présentée entre la tradi tion jaco bine et les nouveaux
enjeux de l’action publique exigeant « l’adap ta tion des admi nis tra tions
centrales à la nouvelle disci pline de la décon cen tra tion  » (Cour des
comptes, 2003, p.  9). Malgré les réformes de  2008 et de  2013, le
simple fait que les problèmes soient encore aujourd’hui refor mulés
laisse entendre que la solu tion est ailleurs. La tâche n’est pas aisée.
Elle exige de prendre en consi dé ra tion des diffi cultés aussi pratiques
que juri diques dans l’optique de conci lier le respect de l’égalité
d’accès pour les justi ciables au service public de la justice, l’exigence
de bonne admi nis tra tion de la justice, tout en ratio na li sant l’implan ta‐ 
tion des juri dic tions. Le processus de terri to ria li sa tion se décline en
deux aspects se rassem blant autour d’une même fina lité : d’une part,
le décou page en circons crip tions opéré par la carte judi ciaire ; d’autre
part, les tenta tives de correc tion des imper fec tions qui en résultent, à
travers de nouvelles poli tiques de gestion à desti na tion des juri dic‐ 
tions. Le projet d’établis se ment des réseaux de juri dic tion en  2019
permet, en quelque sorte, de comprendre l’aporie inhé rente aux
réformes de la carte judi ciaire. Revenir briè ve ment sur les problé ma‐ 
tiques posées à cette époque permet de mieux comprendre les enjeux
qui s’imposent aujourd’hui.

18

Tout d’abord, la posi tion du Conseil d’État à l’époque est évoca trice
des limites des réformes intentées 31. La haute juri dic tion effectue son
contrôle en appré ciant le cadre global d’une réforme natio nale. Inséré
dans le conten tieux des décrets, le contrôle opéré  s’effectue
a minima, selon la tech nique de l’erreur mani feste  d’appréciation 32.
Comme ont pu le noter certains commen ta teurs, «  l’étiquette ou le
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label “d’intérêt général” apposé par les gouver nants n’est pas discuté
sur son prin cipe même, mais adopté par le juge comme une hypo‐ 
thèse non discu table » (Touzeil- Divina, 2010, p. 398). Ainsi, malgré les
imper fec tions, ce dernier consi dère que, même si l’éloi gne ment des
tribu naux de certains justi ciables implique néces sai re ment une
discri mi na tion, celle- ci ne saurait contre ba lancer les avan tages
induits par la réforme globale. Pour surmonter ces lacunes, la
confron ta tion des inté rêts natio naux et locaux aurait demandé un
contrôle au- delà des seules erreurs mani festes d’appré cia tion qui se
cantonnent, par défi ni tion, aux erreurs évidentes ou impos sibles à
ignorer. À ce titre, le juge a tout de même relevé certaines inco hé‐ 
rences mani festes liées à des contraintes géogra phiques en annu lant
la suppres sion ou le ratta che ment de certains tribunaux 33. Mais, quoi
qu’il en soit, l’approche natio nale est privi lé giée sur l’approche terri‐ 
to riale de la réforme.

Encore une fois, c’est l’oppor tu nité des réformes qui inter roge,
notam ment autour d’une ques tion cruciale : « Comment orga niser les
diffé rentes  juridictions, i. e. le maillage judi ciaire, pour qu’elles
puissent assurer aussi bien l’équité devant la loi, une mission de
service public, une meilleure connais sance par les justi ciables de la loi
que le dyna misme des terri toires  ?  » (Cahu, 2015, p.  5). Comme
évoqué précé dem ment, la poli tique de proxi mité déve loppée au
début des années 2000 avec les maisons de la justice et du droit 34 a
marqué une volonté de «  remailler  » le terri toire en instau rant des
parte na riats avec les maires et les chefs de juri dic tion. En partie
façonnée autour des « zones grises » de la carte judi ciaire, la justice
de proxi mité a réussi à combler certaines lacunes concer nant l’infor‐ 
ma tion et l’accès au droit en inscri vant la poli tique de la justice au
cœur de la ville. L’enjeu en termes de légi ti mité s’avère décisif, car ces
poli tiques de ville sont préci sé ment venues, à cette époque, répondre
à une crise de l’insti tu tion judi ciaire. Elles enten daient en effet
corriger «  le manque de flexi bi lité de la carte judi ciaire face aux
nouvelles réalités démo gra phiques, le senti ment d’impu nité décou‐ 
lant des clas se ments sans suite dans le cadre d’infrac tions de petite
gravité » et répondre à «  la volonté d’augmenter le taux de réponse
judi ciaire » (Lejeune, 2007, p. 362). Malgré les progrès constatés, des
stig mates perdurent en raison d’un déca lage persis tant entre le
discours poli tique des réformes (la justice telle qu’elle est prescrite) et
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les diffi cultés pratiques qu’éprouvent les justi ciables au quoti dien (la
justice telle qu’elle  est vécue). C’est donc bien dans ce cadre que la
fonc tion sociale de la justice, par son implan ta tion terri to riale, prend
tout son intérêt et dévoile ses faiblesses. Car la carte judi ciaire ne
parvient pas, à elle seule, à résoudre le problème de la terri to ria li sa‐ 
tion de la justice ou, de manière plus prag ma tique pour le justi ciable,
la ques tion du lieu de son procès (Cadiet, Richer, 2003, p. 263).

Par la suite, afin d’éviter une nouvelle réforme de la carte judi ciaire,
les « Chan tiers de la justice » de 2018 préco ni saient déjà une nouvelle
archi tec ture avec, par exemple, l’idée des réseaux de juri dic tions. Il y
était proposé, d’une part, la créa tion de cours d’appel régio nales et de
cours d’appel terri to riales, voyant leurs ressorts redes sinés à partir
des données démo gra phiques, écono miques et sociales du terri toire
afin de mieux répartir la masse du conten tieux. Au niveau des dépar‐ 
te ments, d’autre part, il était prévu de remplacer tribu naux d’instance
et tribu naux de grande instance par une archi tec ture fondée sur un
tribunal judi ciaire par dépar te ment avec un ou plusieurs tribu naux de
proxi mité (Deharo, 2018). Cette auto no mi sa tion rela tive des juri dic‐ 
tions sur le plan local visait, en d’autres termes, à proposer une orga‐ 
ni sa tion plus propice à répondre aux besoins inhé rents aux dispa rités
terri to riales de la France. En somme, elle s’est présentée comme la
première tenta tive de réforme moderne voulant insérer la justice
dans une vision moins verti cale par rapport à son minis tère et pour‐ 
suivre le chemin tracé vers une lecture plus «  moderne  » et
« réaliste » de la décon cen tra tion. Si l’inten tion était louable en raison
de son carac tère facul tatif (à chaque terri toire son schéma d’orga ni‐ 
sa tion), et donc de son adap ta bi lité, cette réor ga ni sa tion rela ti ve ment
complexe des conten tieux s’est heurtée, comme souvent, à une
carence en moyens humains et budgé taires (Vanhas brouck, 2022,
p. 992). Il semble néan moins que l’alter na tive proposée a non seule‐ 
ment confirmé le carac tère central des ques tions de terri to ria li sa tion
pour réformer la justice mais aussi invité à pour suivre les réflexions
vers de nouvelles formes de terri to ria li sa tion. C’est ainsi que l’on
retrouve une logique simi laire dans le rapport rendu par le comité
des États géné raux de la justice en 2022 qui va, à son tour, choisir de
prendre le problème à bras- le-corps en faisant le choix de la ratio na‐ 
li sa tion et de la lisibilité.
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2.2. Le problème persis tant de la non- 
concordance des circons crip tions judi ‐
ciaires et administratives
Le véri table problème réside, fina le ment, dans l’orga ni sa tion décon‐ 
cen trée du minis tère et, plus parti cu liè re ment, dans la non- 
concordance entre les cartes judi ciaire et admi nis tra tive. Héri tage
histo rique de la tradi tion bureau cra tique fran çaise, elle est la marque
de « l’excep tion na lité de la justice inscrite dans l’espace » (Commaille,
2000, p. 60). À son tour, le rapport des États géné raux de la justice
plaide pour une réor ga ni sa tion terri to riale. Point noir de la terri to ria‐ 
li sa tion de la justice, cette non- concordance emporte «  de
nombreuses et graves consé quences sur le pilo tage terri to rial de la
justice, sur l’effi ca cité et la cohé rence de sa gestion  » (Sauvé, 2022,
p. 24). L’idée n’est alors pas de revoir la carte judi ciaire, en suppri mant
par exemple certaines cours d’appel, mais de réajuster leur ressort
respectif, en faisant « coïn cider le ressort de l’admi nis tra tion des juri‐ 
dic tions avec celui des régions de droit commun et avec la carte des
direc tions et délé ga tions inter ré gio nales du secré ta riat général du
minis tère de la Justice, de l’admi nis tra tion péni ten tiaire et de la
protec tion judi ciaire de la jeunesse » (ibid., p. 157). En instau rant des
« régions judi ciaires », on voit d’ailleurs réap pa raître un vocable qui a
accom pagné dans les années  1980 et le début des années  2000 les
réformes de la décen tra li sa tion  : une logique de subsi dia rité et un
méca nisme de «  chef de file  » appli qués aux juri dic tions au service
d’une décon cen tra tion marquée par une plus forte auto nomie en
matière de gestion admi nis tra tive et budgé taire. Même si ces idées
reste ront, pour quelques années du moins, de l’ordre de la pros pec‐ 
tive, elles ont le mérite d’offrir de réelles pers pec tives pour une réor‐ 
ga ni sa tion en profon deur, et sont guidées, rappelons- le, par un an
d’enquêtes et d’exper tises. Sans reprendre les dispo si tions du rapport
dans les détails, un résumé de ses lignes direc trices permet d’en saisir
les oppor tu nités, au regard de la volonté d’insuf fler de «  nouvelles
méthodes de travail en rupture avec la tradi tion judi ciaire  »  (ibid.,
p. 163).

22

À l’échelle régio nale, d’abord, chaque région judi ciaire doit béné fi cier
«  d’un budget opéra tionnel de programme  ». Cette ratio na li sa tion
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s’opère avec la créa tion d’un «  secré ta riat général de la région judi‐ 
ciaire » (ibid., p. 160) regrou pant les services admi nis tra tifs régio naux
actuels auprès des seuls chefs de régions judi ciaires. Cette logique
mana gé riale entend unifor miser des pratiques et des poli tiques au
sein de chaque circons crip tion, accom pa gnée d’une plus grande
auto nomie de gestion (notam ment en termes de marchés publics,
d’immo bi lier ou d’infor ma tique) et du déve lop pe ment des pratiques
de contrôles internes. Sans renier cepen dant la logique de décon cen‐ 
tra tion, cette auto no mi sa tion vise à main tenir une rela tion de
confiance avec le pouvoir central en instau rant des contrats d’objec‐ 
tifs et de perfor mance entre la direc tion des services judi ciaires et les
chefs des régions judi ciaires. Encore margi nale au sein de l’insti tu‐ 
tion, la logique du dialogue de perfor mance, rendant compte des
actions enga gées, des moyens mobi lisés et des résul tats obtenus,
repla ce rait l’orga ni sa tion judi ciaire dans un schéma actua lisé au
regard des nouvelles pratiques de valo ri sa tion de la gestion publique
locale (ibid., p. 162). Au niveau dépar te mental, ensuite, est proposée la
dési gna tion de prési dents de cour et de procu reurs de la Répu blique
« chefs de file » dans les dépar te ments dotés de plusieurs tribu naux
judi ciaires, afin de repré senter les juri dic tions auprès des admi nis tra‐ 
tions locales et des autres parte naires. Selon une logique de subsi dia‐ 
rité, cette mise en cohé rence aurait l’avan tage d’une meilleure coor‐ 
di na tion des poli tiques juri dic tion nelles des tribu naux au sein de
leurs circons crip tions et de pour suivre conco mi tam ment le mouve‐ 
ment de contrac tua li sa tion entre les pouvoirs publics pour ainsi
réduire le déca lage entre l’orga ni sa tion judi ciaire et celle des autres
admi nis tra tions. Sous l’effet de cette respon sa bi li sa tion, ce serait
autre ment dit l’essor des poli tiques parte na riales menées par l’insti‐ 
tu tion judi ciaire avec les services de l’État (police, gendar merie,
préfec tures) et les collec ti vités terri to riales qui pren drait un
nouvel élan.

Plus concrètement,24

« la réforme consiste à dési gner, dans les 48 dépar te ments
compor tant au moins deux tribu naux judi ciaires, l’un des prési dents
et l’un des procu reurs de la Répu blique, chefs de file
dépar te men taux. Chacun dans leur péri mètre respectif, ces derniers
se verraient chargés de repré senter l’ensemble des juri dic tions du
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dépar te ment auprès des admi nis tra tions publiques et des
parte naires et d’inter agir avec eux » (ibid., p. 163).

Fina le ment, par rela tion de cause à effet, cette nouvelle archi tec ture
de la décon cen tra tion ambi tionne de rendre les juri dic tions un peu
plus «  maîtresses de leur destin  » (Bois savy, Clay, 2006, p.  95) et
d’inscrire la justice dans une pers pec tive d’évolu tion plus propice à
l’exer cice de ses missions. Si la circu laire du minis tère de la Justice du
6  décembre 2023 semblait louer la contri bu tion des États géné raux
de la justice en présen tant une loi s’inspi rant «  large ment de ce
dialogue démo cra tique sans précédent 35 », le résultat n’a malheu reu‐ 
se ment pas été fidèle aux attentes qui lui ont été portées. Le manque
de lisi bi lité de l’orga ni sa tion décon cen trée du minis tère de la Justice
ne semble pas avoir été véri ta ble ment corrigé, même si des pistes
concrètes de réflexion lui ont été données. Pour la justice, la mise à
l’épreuve continue et, pour l’heure, il semble que l’échéance soit une
énième fois retardée… Comme l’a fait remar quer le rapport parle‐ 
men taire relatif au projet de loi :

25

« Moins d’un an et demi après l’adop tion de deux lois visant à
restaurer la confiance des Fran çais dans la justice, il est apparu
néces saire au gouver ne ment de légi férer à nouveau “pour rendre la
justice plus rapide, plus effi cace, plus protec trice et plus proche de
nos conci toyens” […]. La commis sion estime que, contrai re ment à ce
qu’indique le gouver ne ment, ces deux projets de loi ne consti tuent
qu’une traduc tion approxi ma tive des conclu sions du comité des
États géné raux de la justice. » (Canayer, Vérien, 2023, p. 7)

Pour la séna trice Agnès Canayer, le constat est amer : « La montagne
des États géné raux de la justice semble donc avoir accouché d’une
souris légis la tive » (ibid., p. 221). La moder ni sa tion de la justice reste à
parachever tout en pour sui vant le même objectif (pour tant simple ?),
que nous rappe lait Jean- Paul Jean :

26

« L’idée centrale d’une véri table moder ni sa tion de la justice est
simple : il faut adapter les réponses de la justice aux réalités locales,
soutenir et donner confiance aux acteurs sur des projets qui
s’intègrent dans une conti nuité mesu rant régu liè re ment les progrès
effec tués dans la qualité des réponses aux citoyens. » (Jean, 2014,
p. 12)
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NOTES

1  Sénat, « Comptes rendus de la délé ga tion aux collec ti vités terri to riales »,
17 février 2022.

2  Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de moder ni sa tion de la justice du
XXI  siècle, JORF n  0269, 19 novembre 2016.

3  Loi n°  2019-222 du 23  mars 2019 de program ma tion 2018-2022 et de
réforme pour la justice, JORF n  0071, 24 mars 2019.

4  Loi n°  2021-1728 et loi n°  2021-1729 du 22  décembre 2021 pour la
confiance dans l’insti tu tion judiciaire, JORF n° 0298, 23 décembre 2021.

5  Sur ce point, voir M. Troper, « Les discours de la réforme » dans Cadiet,
Richer, 2003, p. 31.

6  Loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d’orien ta tion et de program ma‐ 
tion du minis tère de la Justice 2023-2027, JORF n° 0269, 21 novembre 2023.

7  Cons. const., 24 novembre 2023, n° 2023-1069/1070 QPC, M. Sékou D. et
autre [Cours crimi nelles  départementales]. Dans la présente déci sion, le
Conseil consti tu tionnel a déclaré conforme à la Consti tu tion l’absence de
jury au sein des cours crimi nelles dépar te men tales. Par le biais d’une moti‐ 
va tion peut convain cante, il a notam ment écarté l’idée, défendue par les
requé rants, de recon naître l’inter ven tion d’un jury pour juger les crimes de
droit commun en tant que prin cipe fonda mental reconnu par les lois de la
Répu blique. Voir Fiorini, 2023 ; Botton, 2024, p. 61 ; Bonnifay, 2024, p. 92.

8  Art. L. 111-2 du Code de l’orga ni sa tion judi ciaire : « Le service public de la
justice concourt à l’accès au droit et assure un égal accès à la justice. »

9  Cons. const., 28 décembre 2006, n° 2006-545 DC, Loi pour le déve lop pe‐ 
ment de la parti ci pa tion et de l’action na riat salarié et portant diverses dispo‐ 
si tions d’ordre écono mique et social, consid. 24.

10  Cour EDH, 17 janvier 1970, Delcourt c/ Belgique, n° 2689/65, § 25.

11  Cette dernière étant entendue comme «  la faculté des insti tu tions juri‐ 
dic tion nelles à remplir correc te ment la mission qui leur est impartie ainsi
que le degré de confiance des citoyens, des justi ciables et de la commu‐ 
nauté des juristes dans ces insti tu tions » (Bonnotte, 2016, p. 692).

12  Désor mais géné ra lisé à l’article L.  141-1 du Code de l’orga ni sa tion judi‐ 
ciaire, ce régime de respon sa bi lité n’est pas récent. Du côté de la juri dic tion
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admi nis tra tive, à la suite du mouve ment lancé par la jurisprudence Darmont
(Cons. État, ass., 29  décembre  1978, Darmont, Recueil  Lebon p.  542), c’est
avec la jurisprudence Magiera (Cons. État, ass., 28  juin 2002, Ministre de la
justice c/ Magiera, Recueil Lebon p. 247) que la démo cra ti sa tion du conten‐ 
tieux a commencé et que la justice s’est vue véri ta ble ment soumise à un
contrôle de qualité et d’effi ca cité dans l’exer cice de ses missions. Pour une
réflexion d’ensemble, voir Hour quebie, 2022, p. 33-38.

13  Comme l’a très bien démontré Jacques Commaille, « la terri to ria li sa tion
de la fonc tion de justice parti ci pait en  1958 d’une entre prise plus géné rale
consis tant à faire entrer la France dans la moder nité, ce qui passait, en réfé‐ 
rence à la doctrine gaul liste, par un renfor ce ment de l’État et de ses insti tu‐ 
tions », selon une logique «  linéaire, unila téral[e] et descen dant[e], de son
élabo ra tion à sa mise en œuvre » (Commaille, 1999, p. 244 et p. 242).

14  Loi n° 98-1163 du 18 décembre 1998 rela tive à l’accès au droit et à la réso‐ 
lu tion amiable des conflits, JORF n° 296, 22 décembre 1998.

15  CNCDH, 22  juin 2017, «  Avis sur l’accès au droit et à la justice dans les
Outre- mer », p. 18.

16  Défen seur des droits, 2  mars 2017, «  Avis sur l’accès au droit et aux
services publics en Guyane » ; CNCDH, 24 mars 2022, « Avis sur l’accès aux
droits et les non- recours », p. 40.

17  Cons. const., 16 novembre 2023, n° 2023-855 DC, Loi d’orien ta tion et de
program ma tion du minis tère de la Justice 2023-2027, consid. 76.

18  Cons. const., 28 décembre 2006, n° 2006-545 DC, précit., consid. 24.

19  Voir, Cons. const., 15 janvier 2021, n° 2020-872 QPC, M. Krzystof B. [Utili‐ 
sa tion de la visio con fé rence sans accord des parties devant les juri dic tions
pénales dans un contexte d’urgence sanitaire], consid. 9 ; Cons. const., 4 juin
2021, n° 2021-911-919 QPC, M. Wattara B. et autres [Utili sa tion de la visio‐ 
con fé rence sans accord des parties devant les juri dic tions pénales dans un
contexte d’urgence sani taire II], consid. 9.

20  Cons. const., 16 novembre 2023, n° 2023-855 DC, précit., consid. 78.

21  Ibid., consid. 80 à 82.

22  Décret n° 2016-514 du 26 avril 2016 relatif à l’orga ni sa tion judi ciaire, aux
modes alter na tifs de réso lu tion des litiges et à la déon to logie des juges
consu laires, art. 9.

23  Décret n° 2019-912 du 30 août 2019, modi fiant le Code de l’orga ni sa tion
judi ciaire et pris en appli ca tion des articles 95 et 103 de la loi n° 2019-222 du
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23  mars 2019 de program ma tion 2018-2022 et de réforme pour la  justice,
JORF n° 0203, 1  septembre 2019.

24  Cons. État, avis, 3 mai 2023, Projet de loi d’orien ta tion et de program ma‐ 
tion du minis tère de la Justice 2023-2027, n° 406855.

25  Ibid.

26  Art. L. 212-9 et L. 312-9 du Code de l’orga ni sa tion judiciaire.

27  Art. L. 221-2-2 et L. 221-3-1 du Code de justice administrative.

28  Ancien ne ment, art.  R. 212-64 et R. 312-85 du Code de l’orga ni sa‐ 
tion judiciaire.

29  Voir nouvel art. R. 312-85 du Code de l’orga ni sa tion judiciaire.
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RÉSUMÉ

Français
À la suite de l’exper tise des États géné raux de la justice, dont le rapport a
été remis le 8 juillet 2022, l’arrivée de la loi d’orien ta tion et de program ma‐ 
tion du minis tère de la Justice 2023-2027 était porteuse de grandes ambi‐ 
tions. Réité rant le constat d’une « crise » du service public de la justice, fruit
de deux années d’analyses de terrain, le rapport s’éver tuait à proposer une
véri table réforme de fond du paysage politico- administratif dans lequel
évolue aujourd’hui la justice. Néan moins, l’entrée en vigueur de la loi laisse
un constat mitigé en ce qu’elle élude en grande partie le thème, pour tant
crucial, de la terri to ria li sa tion de la justice.
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